
 Québec  le 5/11/2003

Me Richard Lassonde,
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
Tour de la Bourse, C.P. 001
800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,
Montréal, H4Z 1A2

Objet :  Temps requis par l’ACEF de Québec  pour l’audience R-3492-2002, phase 2 :

Vous trouverez en annexe le tableau sur le temps requis par l’ACEF de Québec  dans la 
cause sur les tarifs de distribution d’H.Q. (R-3492-2002), phase 2, avec  le statut des témoins.

Nous espérons toujours que vous tiendrez compte des contraintes des participants et 
des représentants qui proviennent de l’extérieur de Montréal : ainsi l’heure de début de la 
journée pourrait préférablement être 9H30, au moins pour la première journée d’une semaine 
d’audience, afin d’offrir la possibilité de descendre à Montréal le matin même, plutôt que 
nécessairement la veille.

De plus nous souhaitons que vous déterminiez un horaire précis pour les présentations 
des preuves des intervenants,  qui ne pourra être changé même si l’audition de la preuve des 
parties relatives aux thèmes 1 et 4 s’avère moins longue que prévu, considérant que Vital 
Barbeau, qui se joindra normalement à Richard Dagenais pour la présentation de la preuve de 
l’ACEF de Québec, n’assistera pas à toutes les journées d’audience.

Vous remerciant de votre attention, Richard Dagenais, recherchiste, ACEF Québec.



Témoins pour l’ACEF de Québec, pour les 4 thèmes :

Vital Barbeau, conseiller budgétaire à l’ACEF de Québec.  Statut :  responsable de 
dossier .
Richard Dagenais, recherchiste à l’ACEF de Québec .  Statut : analyste.

 Participant : ACEF de Québec Participant : ACEF de Québec Participant : ACEF de Québec Annexe 1Annexe 1Annexe 1

        Temps requis (en heures) dans R-3492-02 phase 2,  automne 2003        Temps requis (en heures) dans R-3492-02 phase 2,  automne 2003        Temps requis (en heures) dans R-3492-02 phase 2,  automne 2003        Temps requis (en heures) dans R-3492-02 phase 2,  automne 2003        Temps requis (en heures) dans R-3492-02 phase 2,  automne 2003        Temps requis (en heures) dans R-3492-02 phase 2,  automne 2003        Temps requis (en heures) dans R-3492-02 phase 2,  automne 2003        Temps requis (en heures) dans R-3492-02 phase 2,  automne 2003

Étape Preuve Contre-Int. Preuve C.I. C.I. interv, Contre-preuve Date
À compléter par : H.Q. ACEF Qué. ACEF Qué. H.Q. ACEF Qué. H.Q. audience

Thème :
1 : Coût du service, 
revenu requis & base 
tarifaire, coût du 
capital 1 1 0,5

17-19 
nov.

2 : Coût du capital
0,25 0,5

20-21 
nov.

3 : Propositions 
tarifaires, allocation 
des coûts et 
interfinancement

1 1,25 0,5

14, 24-
25 nov.

4 : Comptes de frais 
reportés et tarif BT

0,5 0,5 0,5

10-11 
déc.

Total
Total 2,75 2,75 2 7,5

2


